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ARTICLE 6
A lafin del’ainéa 8, substituer aux mots :
« lorsque la personne ne regoit pas de traitement ou a choisi d arréter d’ en recevoir »
les mots :

« méme lorsgue la personne regoit son traitement ».

EXPOSE SOMMAIRE

La France s est illustrée depuis des années dans son désir de développer les soins palliatifs. A
plusieurs reprises, I'Assemblée nationale a |égiféré sur ce sujet. Il est important de continuer dans
cette voie.

Danslecasou |’ euthanasie et le suicide assisté seraient |égalisés, il conviendrait de privilégier au
maximum les soins palliatifs afin que le suicide assisté ou |'euthanasie n'interviennent qu'au bout du
processus.
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